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N° 14
SEANCE PLENIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.3311-1 à L.3313-1,
et R.3311-2 à R.3313-8,

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles R.314-3 et suivants
relatifs aux règles de compétence tarifaire et d’établissement des propositions budgétaires,

VU l’instruction budgétaire et comptable M22 applicable aux établissements et services
publics sociaux et médicaux-sociaux,

VU la délibération n°81 du Conseil départemental en date du 18 octobre 2018, relative à la
constitution de provisions règlementées au budget annexe du CAMSP,

VU la délibération n°70 du Conseil départemental en date du 13 novembre 2019, relative à la
constitution de provisions 2019 au budget annexe du CAMSP,

VU la délibération n°09 du Conseil départemental en date du 15 décembre 2020, relative à la
constitution de provisions 2020 au budget annexe du CAMSP,

VU la délibération n°03 du Conseil départemental en date du 1erdécembre 2023, adoptant le
règlement budgétaire et financier du Conseil départemental,

VU la délibération n°01 du Conseil départemental en date du 11 octobre 2024, adoptant
le Budget prévisionnel 2025 du Budget annexe du CAMSP dont l’équilibre s’établit,
en dépenses et en recettes à 1 080 425,43 € en fonctionnement, et à 9 500,00 € en
investissement,

VU la délibération n°10 du Conseil départemental en date du 27 juin 2025, approuvant le
Compte administratif 2024 du Budget annexe du CAMSP,

VU le rapport n° 113 de Madame la Présidente du Conseil départemental,

VU la réunion de la Commission finances et administration générale en date du 23 juin 2025,

VU les pièces du dossier,

Entendu le Rapporteur, Monsieur Rémi NICOLAS,

Considérant qu’en date du 27 juin 2025, le Conseil départemental a adopté le Compte
administratif 2024 du Budget annexe du CAMSP, dont le résultat net de la section
d’investissement est égal à 208 434,83 € (excédent), et le résultat net de la
section d’exploitation est égal à 168 461,67 € (excédent),

Considérant la nécessité d’affecter l’excédent d’investissement 2024 au Budget 2025 du CAMSP,
ainsi qu’une partie de l’excédent d’exploitation 2024,

A L’UNANIMITE,



 

DELIBERE

ARTICLE 1 :
Est affecté en totalité au Budget annexe du CAMSP 2025, le résultat 2024 d’investissement d’un
montant de 208 434,83 € en recettes d’investiement sur la ligne 001 - Résultat d’investissement cumulé
antérieur (excédent).

Le résultat net de la section d’investissement pour 2024 est déterminé comme suit :

Dépenses brutes 2024 0,00
Recettes brutes 2024 1 538,19
Résultat brut 2024 (sous total) 1 538,19
Résultat de 2023 incorporé en 2024 206 896,64
Résultat net de 2024 208 434,83

Est affecté partiellement au budget annexe 2025 le résultat 2024 de la section d’exploitation d’un
montant de 168 461,67 € de la manière suivante : 85 961,67 € en recettes sur la ligne 002 - Excédent
de fonctionnement.

Le solde de l’excédent budgétaire soit 82 500,00 € sera repris au budget 2026.

Le résultat net de la section d’exploitation pour 2024 est déterminé comme suit :

Dépenses brutes 2024 1 074 272,22
Recettes brutes 2024 1 007 483,13
Résultat comptable d’exploitation 2023 (sous total) 66 789,09
Résultat de 2022 incorporé en 2024
Résultat de 2023 incorporé en 2024

115 080,10
120 170,66

Résultat net de 2024 168 461,67

Cet excédent s’explique essentiellement par les résultats de 2022 (115 080,10 €) et 2023
(120 170,66 €) incorporés en 2024.

ARTICLE 2 :
Est adoptée la Décision modificative n°1 2025 du Budget annexe du CAMSP qui s’équilibre en
dépenses et en recettes d’investissement à 208 434,83 €, et en dépenses et en recettes d’exploitation à
85 961,67 €.

• en section d’investissement
En recettes, il est décidé d’inscrire l’intégralité de l’excédent cumulé d’investissement, soit
208 434,83 € sur la ligne 001 - résultat d’investissement cumulé antérieur (excédent).



 

En dépenses d’investissement, il est décidé d’inscrire :
• 184 434,83 € sur la ligne 003 en excédent prévisionnel d’investissement,
• 20 000,00 € sur la ligne 2181 installation générale, agencement, aménagement divers,
• 2 000,00 € sur la ligne 2183 pour du matériel de bureau et matériel informatique,
• 2 000,00 € sur la ligne 2184 pour du mobilier.

• en section d’exploitation
En recettes, il est décidé d’inscrire 85 961,67 € sur la ligne 002 - excédent de fonctionnement.

En dépenses, il est décidé d’inscrire 85 961,67 € de dépenses supplémentaires, ventilés comme suit :

GROUPE 1
7 500,00 € de crédits supplémentaires afin de faire face à l’augmentation des charges courantes et
achats prévue en 2025 :

• 2 000,00 € sur la ligne 6251 Voyages et déplacements
• 2 000,00 € sur la ligne 6262 Frais de télécommunication
• 1 500,00 € sur la ligne 6066 Fournitures médicales
• 2 000,00 € sur la ligne 6288 Autres

GROUPE 2
68 261,67 € de crédits supplémentaires de la manière suivante :

• 65 261,67 € sur la ligne 6215 Personnel affecté à l’établissement pour permettre de répondre
aux besoins de personnels, aux éventuels avancements d’échelons, ainsi qu’au recrutement de
0,5 ETP de psychologue, poste vacant depuis un certain temps

• 3 000,00 € sur la ligne 6228 Divers pour des formations prévues pour le personnel

GROUPE 3
10 200,00 € de crédits supplémentaires en raison de l’actualisation des charges (augmentation des
cotisations (ANECAMSP, etc…), achat de tablettes et de stylets graphiques pour le développement
des visites à domicile :

• 3 000,00 € sur la ligne 61561 Informatique
• 2 000,00 € sur la ligne 6182 Documentation générale et technique
• 2 000,00 € sur la ligne 61568 Autres
• 1 200,00 € sur la ligne 6165 Responsabilité civile
• 2 000,00 € sur la ligne 61558 Autres matériels et outillage

L’ensemble de ces mouvements en section d’investissement et en section d’exploitation est détaillé
en annexe à la présente délibération.



 
ARTICLE 3 :
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de son entrée en
vigueur, d’un recours administratif auprès de Madame la Présidente du Conseil départemental du Gard,
3 rue Guillemette 30044 Nîmes Cedex 9, ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LA PRESIDENTE,

Acte rendu exécutoire compte tenu de :
- La publication le : 10-07-2025
- La transmission au représentant de l’Etat le : 10-07-2025
- N° AR 030-223000019-20250627-lm1X010001ed73-DE
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